COMITÉ DÉPARTEMENTAL DE BILLARD de la Marne ardennes
Siège social : 3, rue des Buttes 51190 GRAUVES
Assemblée générale 2025 
Répartition des représentants et des voix par club

	Club
	Nombre de licenciés
	Nombre de représentants
	Nombre de voix au total

	Épernay billard club
	          38  
	2
	3

	Billard club de Grauves
	          16
	1
	2

	Académie châlonnaise de billard
	          15 
	1
	2

	Le Tapis vert de Reims
	          98 
	4
	6

	Billard club agéen
	            6
	1
	2

	Billard club sézannais
	           41
	3
	3

	Académie Charleville Mézière
	            10
	1
	2

	Billard Club St Brice Courcelles
	
	
	


Les représentants des groupements sportifs doivent être licenciés sur le territoire du C.D.B et à jour de leurs cotisations.

Les représentants des groupements sportifs sont désignés par leur président parmi leurs membres actifs.

* Nouveau club- Estimation au jour de la convocation- une réévaluation sera faite à la date de l’AG


MANDAT

Je soussigné …………………………………………,

Président de l’Épernay billard club, délègue la personne ci-dessous pour représenter le club à l’assemblée générale le 19 septembre 2025 18h à Epernay
	Nom prénom
	Nombre de voix

	(

	

	
	

	Nombre de voix au total
	3


	
	Date et signature du président




MANDAT

Je soussigné …………………………………………,

Président du Billard club de Grauves, délègue les personnes ci-dessous pour représenter le club à l’assemblée générale le 19 septembre 2025 à Epernay 18h
	Nom prénom
	Nombre de voix

	
	

	Nombre de voix au total
	2


( Mandataire spécial.

Seuls le président ou le mandataire spécial sont habilités à répartir les voix parmi les représentants

	
	Date et signature du président




MANDAT
Je soussigné …………………………………………,

Président de l’Académie châlonnaise de billard, délègue les personnes ci-dessous pour représenter le club à l’assemblée générale le 19 septembre à Epernay 18 h
	Nom prénom
	Nombre de voix

	(

	

	
	

	Nombre de voix au total
	3


( Mandataire spécial.

Seuls le président ou le mandataire spécial sont habilités à répartir les voix parmi les représentants

	
	Date et signature du président




MANDAT
Je soussigné …………………………………………,

Président du Tapis vert de Reims, délègue les personnes ci-dessous pour représenter le club à l’assemblée générale le 19 septembre 2025 à Epernay 18h
	Nom prénom
	Nombre de voix

	(

	

	
	

	
	

	
	

	Nombre de voix au total
	6


( Mandataire spécial.

Seuls le président ou le mandataire spécial sont habilités à répartir les voix parmi les représentants

	
	Date et signature du président




MANDAT
Je soussigné …………………………………………,

Président du Billard club Agéen, délègue la personne ci-dessous pour représenter le club à l’assemblée générale le 19 septembre à Epernay à18h
	Nom prénom
	Nombre de voix

	
	

	Nombre de voix au total
	2


	
	Date et signature du président




MANDAT
Je soussigné …………………………………………,

Président du Billard club sézannais, délègue les personnes ci-dessous pour représenter le club à l’assemblée générale le 19 septembre 2025 à Epernay 18h
	Nom prénom
	Nombre de voix

	(

	

	
	

	Nombre de voix au total
	3


( Mandataire spécial.

Seuls le président ou le mandataire spécial sont habilités à répartir les voix parmi les représentants

	
	Date et signature du président




MANDAT
Je soussigné …………………………………………,

Président de l’académie de Charleville Mézières, délègue la personne ci-dessous pour représenter le club à l’assemblée générale le19 septembre à Epernay 18h
	Nom prénom
	Nombre de voix

	
	

	Nombre de voix au total
	2


	
	Date et signature du président




MANDAT
Je soussigné …………………………………………,

Président du club de billard de St Brice Courcelles, délègue la personne ci-dessous pour représenter le club à l’assemblée générale le 23 septembre à Epernay 14h30

	Nom prénom
	Nombre de voix

	(
	

	
	

	Nombre de voix au total
	3


	
	Date et signature du président




